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1 - PROJET STREET ART 
Aude Le Gal propose de travailler sur un projet Street Art à l’échelle du quartier. En relation avec 
des street artistes, elle souhaiterait organiser des rencontres avec les jeunes du secteur.

Le conseil de quartier va donc travailler sur la faisabilité de ce projet, en repérant les lieux 
pouvant être admissibles ainsi que les financements et autorisations nécessaires. Dans un 
second temps, et toujours en continuité de ce projet, des expositions sur ce thème pourraient 
être organisées.


2 - LA COMMISSION ÉCONOMIQUE DANS LE CADRE DE LA COMMISSION URBANISME 
Comme décidé lors du précédent conseil de quartier, la commission d’urbanisme a été remise 
en place. Elle s’est tenue le 19 mai.

Au cours de cette réunion, il a été proposé de rédiger un courrier au Mairie afin d’obtenir les 
résultats des différentes études démarrées, suite à la délibération de la Métropole du 30 
septembre 2019 plaçant notre quartier en périmètre de prise en considération




Le bureau valide cette initiative et attend de consulter le-dit courrier.

Sarah doit proposer un projet de courrier au Maire sur la gestion des chantiers et surtout des 
nuisances engendrées par le manque de gestion !

Le conseil de quartier va rester vigilant au respect des permis de construire ainsi qu’aux 
nuisances apportées par les travaux.


3 - LA SÉCURITÉ 
Suite aux nombreuses plaintes des habitants du quartier concernant les nuisances sonores 
(pétards, feux d’artifice, voitures brûlées, points de deal…), le conseil de quartier s’est proposé 
de continuer à solliciter la Ville et la Police, et en même temps de se rapprocher des acteurs en 
charge de la prévention et de la gestion sociale sur le secteur. 

Dans l’ordre, nous avons rencontré le nouveau directeur de la maison de quartier, la nouvelle 
directrice de la maison sociale et le responsable du service des éducateurs de rue de notre 
secteur, employés par l’association ACOLEA. Nous avons pu nous entretenir avec ce dernier 
par visioconférence le 26 mai. Leur mission de prévention spécialisée est financée par la 
Métropole. Sur notre quartier, il y a habituellement deux éducateurs. Monsieur Blanc nous a 
assuré que cet effectif serait au complet pour cet été. Le travail de terrain des éducateurs va 
reprendre progressivement avec le déconfinement. Jusqu’à présent ils étaient en télétravail et 
avaient de plus en plus de difficultés à contacter les jeunes.

Conscients des difficultés du quartier, nous avons décidé d’être plus en lien avec cette 
association et de se réunir une fois par trimestre afin de faire le point sur l’évolution de la 
situation très tendue actuellement. Le prochain rendez-vous est fixé au 18 juin à 14h.

L’objectif du conseil de quartier est de vérifier la pertinence des relations et des interventions 
communes de tous ces acteurs de terrain sur notre secteur. Une réunion spécifique sera 
organisée sur ce sujet.


4 -LA PETITE ENFANCE 
Les assistantes maternelles du secteur regrettent de n’avoir aucun accès au RAM et de n’avoir 
aucune information concernant une ouverture future. Afin de pallier aux problèmes de garde 
des jeunes enfants avec la fermeture de petites classes de maternelle, les assistantes 
maternelles ont reçu une extension de leur agrément, portant la capacité d’accueil à 6 
mineurs.

Le conseil de quartier regrette que cette information ne soit pas plus largement diffusée et a 
décidé de faire paraître un article sur le blog à ce sujet.


4 -LE MARCHÉ 
Ci-après la lettre adressée au cabinet du Maire par le conseil de quartier :


« Bonjour,

Merci pour la réponse que vous avez faite à Bernard Gaudin. 

Comme nous avions à l’ordre du jour cette question hier soir au bureau du conseil de quartier, 
cela a permis d’exposer factuellement la position actuelle des services de la Ville…

En substance, je vous relate la discussion du bureau, cette réponse pose en effet un vrai 
problème. 

Sur les aspects techniques, la question du calibrage de l’offre nous perturbe car notre objectif 
est bien de redynamiser ce marché par une offre de producteurs répondant à la demande des 
habitants, et surtout des nouveaux habitants.

Restreindre l’offre n’est pas concevable dans la dynamique actuelle du développement urbain 
sur le Carré de Soie et le Quartier des Brosses en particulier. Il ne manque pas de place, sauf à 
considérer que la gestion du « stationnement interdit » sur l’emplacement du marché n’est pas 
géré depuis très longtemps…

Il faut savoir aussi que les emplacements forains ont déjà bien été tracés par des bornes 
incluses dans le sol, lors de la rénovation de la place ; deux bandes de 36 m de part et d’autre 
d’une bonne moitié de la place sont prévues pour un linéaire possible de 72 m de marchands 
forains, ce qui permet largement d’organiser le marché avec les barrières de protection ad hoc, 
afin de pouvoir installer largement un à deux producteurs supplémentaires (fruits et légumes, 
et fromages par exemple). La maraîchère répond parfaitement sur fruits et légumes, et 
viendrait compléter favorablement l’offre « producteurs ».




D’autre part et sur le fonds, le Conseil de Quartier travaille depuis plusieurs années, que ce soit 
avec l’association des Jardins St Pierre Channel ou avec l’Autre Soie, avec l’association 
Légumologie et la Ferme des brosses, avec aussi la Maison de quartier et la Maison sociale, à 
développer auprès des habitants les concepts de la base d’une bonne alimentation (et d’un 
mode de consommation responsable), donc de consommer des fruits et légumes de saison.

Vous conviendrez qu’il n’est pas question de revenir sur ces principes, tant souhaités 
aujourd’hui dans le cadre de la transition énergétique.


Nous comptons sur Monsieur le Maire pour intervenir auprès des services afin qu’ils 
réadaptent leur position et la gestion du marché de la Place de la Paix, comme le souhaite le 
Conseil de Quartier Cyprian les Brosses.


Cordialement

Jean-Claude Bretin »


Le prochain bureau du conseil de quartier se déroulera le 18 juin à 18h30


